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Disrution




	Demande R-3610-2006

Demande de renseignements no. 1 à
FCEI-ASSQ




DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS
D’HYDRO-QUÉBEC Distribution
À La FCEI/ASSq

1. Référence(s) :
C-7-5 – FCEI/ASSQ –R apport d'expertise, R-3610-2006, p. 19 

Préambule :


Extrait : page 19 :
«Ce phénomène est illustré de façon simplifiée à la figure 4.1, qui présente les coûts unitaires dans un univers à deux clients ayant des consommations identiques, des taux de pertes identiques et dont le coût unitaire est fixe à 8 ¢/kWh : un premier dont le facteur d’utilisation varie de 10% à 100%, et un second où ce facteur est fixe à 50%. Il en ressort que même en ayant une consommation inchangée, le Client 2 voit son coût unitaire passer de 5,80 ¢/kWh à 9,00 ¢/kWh, une différence de 56 %. Si aucun client individuel n’a autant de pouvoir sur le marché, il en est autrement d’une catégorie complète de clients, dont la consommation peut évoluer de façon significativement différente par rapport à l’ensemble, ce qui influencera la donne pour tous les autres clients. À tout événement, le fait que le coût unitaire puisse changer alors que la consommation demeure constante est une difficulté qu'il importe de souligner.»

Demande(s) :

1.1. Veuillez identifier une catégorie de clients qui aurait changé son facteur d'utilisation de cette ampleur ? 
1.2. Veuillez commenter la matérialité de votre démonstration à la lumière de l'évolution des facteurs d'utilisation des différentes catégories de consommateurs?

1.3. Quels seraient les facteurs pouvant influencer de façon significative les facteurs d'utilisation des différentes catégories de consommateurs?
2. Référence(s) :
C-7-5 – FCEI/ASSQ –Rapport d'expertise, R-3610-2006, p. 20

Préambule :


Extrait : page 20:
« Ainsi, le F.U. est bien adapté à un nombre limité de catégories tarifaires mais peut créer des situations inusités avec un fractionnement plus fin des groupes de consommateurs»

2.1. Veuillez préciser et justifier les propositions de fractionnement que la FCEI envisage.

3. Référence(s) :
C-7-5 - FCEI/ASSQ - R apport d'expertise, R-3610-2006, p. 20

Préambule :

Extrait : page 20:
«Le plus grand attrait de la méthode horaire est, comme son nom l’indique, sa prise en compte à chaque heure des consommations présentes et des approvisionnements disponibles. Ainsi, elle capte l’information à une fréquence nécessaire pour bien capter l’extrême variabilité temporelle de la consommation et des coûts de l’électricité.»

Demande(s) :

3.1. Veuillez expliquer les termes «extrême variabilité temporelle de la consommation et des coûts d'électricité».

3.2. Veuillez expliquer pourquoi ce concept devrait s'appliquer particulièrement dans le contexte québécois.

3.3. Veuillez expliquer la pertinence de capter l'extrême variabilité temporelle pour des fins de répartition du coût de service 
3.4. Pouvez-vous citer des exemples d'application de ce concept?

4. Référence(s) :
C-7-5 - FCEI/ASSQ - Rapport d'expertise, R-3610-2006, p. 22 

Préambule :


Extrait : page 22 :
«Le tableau 4.2 indique comment ces deux différentes options peuvent avoir un impact marqué sur la répartition de ces volumes par clientèle et, par conséquent, des coûts qui y sont attribués.»

Demande(s) :

En vous référant à la figure 1 et au tableau 1 de la pièce HQD-11, document 1, 
4.1. Veuillez commenter la matérialité de votre analyse.

4.2. Quelles seraient les clientèles avantagées ou désavantagées ?
5. Référence(s) :
C-7-5 - FCEI/ASSQ - Rapport d'expertise, R-3610-2006, p. 23 

Préambule :


Extrait : page 23 :
«Application pour l’ensemble des coûts d’approvisionnements à une heure donnée. Si la gestion de l’approvisionnement est conçue et appliquée en consolidant tous les besoins en électricité du Québec à une heure donnée, c’est ainsi qu’il serait le plus logique et efficace d’appliquer la méthode horaire. En effet, les incongruités observées entre, d’une part, les besoins post-patrimoniaux et, d’autre part, les sources requises pour les satisfaire sont le résultat direct de l’existence de ces deux blocs en question. Une telle façon de faire permettrait de mieux capter les coûts associés à la satisfaction des besoins à une heure donnée, à partir des sources stables et peu coûteuses jusqu’aux approvisionnements onéreux de très court terme. Une fois l’ensemble des coûts ainsi mesurés, l’attribution de la part du post-patrimonial se ferait simplement par arithmétique en soustrayant du coût total celui du bloc patrimonial.»

Demande(s) :

5.1. Concrètement, pouvez-vous nous expliquer quel coût horaire serait utilisé pour calculer le coût par catégorie de consommateurs pour l'ensemble de la consommation et non seulement sur la portion postpatrimoniale?

5.2. Considérez-vous que le coût horaire présentement applicable au postpatrimonial serait le même s'il était appliqué pour l'ensemble de la consommation?

5.3. Quelle règle proposez-vous pour équilibrer ce scénario au coût de fourniture réel?

5.4. En quoi ce scénario va donner des résultats différents de la méthode du FU proposée par le Distributeur? Veuillez fournir les calculs de comparaison.

6. Référence(s) :
C-7-5 - FCEI/ASSQ - Rapport d'expertise, R-3610-2006, p. 23 

Préambule :


Extrait : page 23 :
«Intégrer un signal de coût pour la puissance et l’énergie de pointe. Si dans sa forme actuelle, la méthode ne livre pas de façon intrinsèque un signal de coût pour la puissance, les travaux du Comité technique ont bien montré que cela était possible. En effet, il est pertinent d’intégrer des signaux tels que ceux proposés dans les Scénarios 4 et 5.»

Demande(s) :

6.1. Concrètement, pouvez-vous détailler comment à l’intérieur du coût horaire serait fixé le coût en énergie uniquement s'il fallait traiter séparément un coût en puissance ?
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